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Les cahiers d’europe environnement

INTRODUCTION

Ce cahier se veut un guide synthétique, pratique et précis des nombreuses législations
européennes concernant les pesticides.

Cette synthèse se veut un outil permettant:

- d’avoir une idée globale de l’évolution de la législation en matière de pesticides

- de situer certaines directives par rapport aux progrès scientifiques et techniques
accomplis

- de mieux percevoir les liens entre ces diverses directives et d’apprécier leur degré de
cohérence

- de faire le point sur les initiatives et accords internationaux en matière de pesticides
qui sont susceptibles d’influencer L’évolution les législations européennes.
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